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Confiance et 
réussite pour 2007
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Géraud Spire, président
de la CCI des Ardennes

A u-delà des événements malheureux qui ont récemment fait la une 
de nombreux journaux et érigés par certains en règle générale, 

les entreprises ardennaises investissent, développent leurs activités, gagnent des
parts de marché surtout à l’exportation et des entreprises de renom international
choisissent les Ardennes pour y investir.

Certes, notre économie est menacée par la mondialisation et les délocalisations
qu’elle entraîne un peu plus peut-être qu’ailleurs. Toutefois, notre territoire 
possède de réels facteurs d’attractivité et nos entreprises disposent d’avantages
concurrentiels qui nous permettent d’envisager l’avenir avec confiance. 
D’ailleurs Monsieur Sarkozy, Ministre d’Etat, Ministre de l’Intérieur et de
l’Aménagement du Territoire, lors de sa visite dans les Ardennes le 18 décembre
dernier ne s’y est pas trompé en déclarant qu’il n’y avait pas de fatalité et que la
solidarité nationale jouerait à plein dès lors que les Ardennais sauraient se mobiliser.
Ainsi les politiques publiques de soutien à l’économie, à commencer par 
celles de l’Etat doivent permettre d’optimiser les atouts que les Ardennes 
et ses entreprises possèdent, afin de leur donner un avantage concurrentiel
durable dans une économie mondialisée.

Pour sa part, la CCI des Ardennes, dans le cadre de sa légitimité et de ses 
compétences légales a choisi de s’impliquer dans une stratégie fédérative de 
réseau par la création d’une Agence Ardennaise d’Intelligence Territoriale au sein
d’Ardennes Expansion, afin de mettre en œuvre les actions adaptées à la situation
de guerre économique dans laquelle la mondialisation nous a plongés.
C’est le travail de renouveau de la CCI des Ardennes que j’entends conduire et
développer tout au long de l’année 2007 avec l’ensemble de nos partenaires.

C’est la raison pour laquelle j’inscris les vœux que je présente à tous les lecteurs
d’Ardenne Economique, à tous les chefs d’entreprises, à leurs familles et à 
l’économie ardennaise dans une perspective de confiance et de réussite pour 
cette nouvelle année.
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